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Avant-propos
Thomas Gaschard, Sabrina Hammoudi, Nina Lasbleiz and Martin Uguen

TEXT

Les tech no lo gies numé riques, désor mais omni pré sentes dans notre
quoti dien, sont fréquem ment présen tées comme un moteur d’inno‐ 
va tion et une réponse tangible aux défis envi ron ne men taux actuels et
futurs. Néan moins, il convient de souli gner que le numé rique
engendre lui- même une empreinte envi ron ne men tale signi fi ca tive.
Actuel le ment, ce secteur contribue à hauteur de 4 % des émis sions
mondiales de gaz à effet de serre (GES) et devrait doubler d’ici
à 2025 1. En France, il est envi sagé qu’il puisse repré senter jusqu'à 7 %
de ces émis sions de GES dans les années à venir, à moins que des
mesures ne soient prises pour en atté nuer  l’impact 2. Malgré ces
consi dé ra tions, le cadre régle men taire en vigueur demeure éton nam‐ 
ment silen cieux sur les réper cus sions envi ron ne men tales du numé‐ 
rique. Ainsi, il devient impé ratif de recon naître les enjeux envi ron ne‐ 
men taux asso ciés aux tech no lo gies numé riques et d’instaurer un
dialogue en vue de faci liter la tran si tion vers une ère numé‐ 
rique durable.
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La journée d’études « Numé rique et envi ron ne ment : quelle conci lia‐ 
tion par le droit ? », orga nisée par Thomas Gaschard, Sabrina
Hammoudi, Nina Lasbleiz et Martin Uguen, qui s’est tenue le
21 octobre 2022 dans les locaux des minis tères de la Tran si tion écolo‐ 
gique et de la Cohé sion des terri toires et de la Tran si tion éner gé‐ 
tique, est née dans l’esprit d’un groupe de docto rant·e·s en droit
public et numé rique, qui a souhaité s’engager sur ces théma tiques
déter mi nantes. Cette journée a été conçue pour répondre à un
double objectif : elle visait, d’une part, à offrir à la jeune recherche
l’oppor tu nité de s’appro prier ces enjeux socié taux essen tiels et,
d’autre part, à contri buer à rappro cher le monde univer si taire du
milieu profes sionnel. En tant que jeunes cher cheurs, il nous a semblé
essen tiel d’aborder un sujet à forts enjeux pour l’avenir, en initiant des
réflexions et en esquis sant des pistes de solu tions. Dans cette
optique, la colla bo ra tion avec le Centre de recherches en droit public
de l’Univer sité Paris Nanterre, ainsi que les minis tères de la Tran si ‐
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NOTES

1  ADEME, 2021, La face cachée du numé rique. Réduire les impacts du numé‐ 
rique sur l’environnement, rapport, spéc. p. 5.

2  Rapport d’infor ma tion n° 555 (2019-2020) de MM. Guillaume Chevrol lier
et Jean- Michel Houl le gatte, fait au nom de la Commis sion de l’aména ge‐ 
ment du terri toire et du déve lop pe ment durable, déposé le 24 juin 2020.

INDEX

Keywords
droit du numérique, droit de l’environnement, conciliation

tion écolo gique et de la Cohé sion des terri toires et de la Tran si tion
éner gé tique, que nous remer cions chaleu reu se ment pour leur
soutien, a permis de concré tiser le lien entre la recherche et le
monde professionnel.

Les contri bu tions présen tées lors de la journée d’étude et les discus‐ 
sions qui ont suivi ont mis en évidence la complexité des inter ac tions
entre le numé rique et l’envi ron ne ment, ainsi que la néces sité de
repenser notre cadre juri dique pour appré hender de manière plus
adéquate ces enjeux. Les inter ve nant·e·s, prove nant de divers hori‐ 
zons et possé dant des exper tises variées, ont offert des pers pec tives
éclai rantes sur des thèmes tels que les déchets virtuels et l’obso les‐ 
cence logi cielle, l’utili sa tion du big data au service de la protec tion de
l’envi ron ne ment, ou encore le rôle des auto rités de régu la tion dans la
dimi nu tion de l’empreinte envi ron ne men tale des tech no lo‐ 
gies numériques.
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La présente publi ca tion dans la revue Ampli tude du droit vise à péren‐ 
niser et à diffuser les réflexions riches qui ont émergé de la journée
d’étude. Nous espé rons que ces contri bu tions stimu le ront de
nouvelles pistes de recherche, alimen te ront le débat acadé mique et
encou ra ge ront acti ve ment les prati cien·ne·s du droit à contri buer à
l’élabo ra tion d’un cadre régle men taire adapté aux
défis contemporains.
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